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Objectif
L'objectif de la liste de vérification est de déterminer :
•         si le bien ou la zone du projet peut contenir des ressources archéologiques sous-marines ou présenter un potentiel archéologique sous-marin.
Un site archéologique sous-marin est un site qui est partiellement ou totalement immergé ou qui se trouve, du moins en partie, sous la ligne des hautes eaux d'une étendue d'eau.
Le bien ou la zone du projet comprend toutes les zones susceptibles d'être touchées par les activités du projet, notamment :
•         la zone principale du projet;
•         les lieux de stockage et d'entreposage temporaires;
•         les zones de rassemblement et de travail, telles que les quais et les lieux de dragage;
•         les aménagements temporaires tels que les voies d'accès, les mouillages et les batardeaux.
Veuillez consulter les instructions qui figurent aux pages 5 à 12 pour remplir la présente liste de vérification
Instructions
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Processus figurant dans cette liste de vérification :
•         Loi sur l’aménagement du territoire;
•         Loi sur les évaluations environnementales;
•         Loi sur les ressources en agrégats;
•         Loi sur le patrimoine de l'Ontario;
•         Normes et lignes directrices relatives à la conservation des biens à valeur patrimoniale de l'Ontario;
•         Loi canadienne sur les évaluations environnementales;
•         Loi sur la marine marchande du Canada.
Évaluation archéologique sous-marine
L'évaluation vous permettra :
•         de repérer, d'évaluer et de protéger les ressources archéologiques sous-marines présentes autour du bien ou dans la zone du projet;
•         de réduire les retards et les risques susceptibles d'entraver la mise en œuvre de votre projet.
Si vous n'êtes pas sûr(e) d'avoir la réponse à au moins une des questions de la liste de vérification, vous pouvez faire appel à un archéologue sous-marin autorisé (voir page 5 pour la définition) qui procédera à une évaluation archéologique sous-marine.
Remarque : Conformément à la partie VI de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario, toutes les évaluations archéologiques sous-marines doivent être effectuées par un archéologue sous-marin autorisé. Seul un archéologue sous-marin autorisé peut évaluer, ou modifier, un site archéologique sous-marin.
Avez-vous trouvé un site?
Si vous trouvez durant vos travaux quelque chose susceptible d'avoir une valeur archéologique, vous devez, en vertu de la loi, cesser immédiatement toutes les activités et communiquer avec un archéologue sous-marin autorisé. L'archéologue sous-marin effectuera des travaux archéologiques sur le terrain conformément à la Loi sur le patrimoine de l’Ontario.
Avez-vous trouvé des restes humains?
Si vous mettez au jour des restes (tels que des ossements) qui pourraient être d'origine humaine, vous devez, en vertu de la loi, informer immédiatement les autorités concernées (à savoir la police, le bureau du coroner ou le registraire des cimetières) et vous conformer à la Loi sur les services funéraires et les services d'enterrement et de crémation.
Autres listes de vérification
Veuillez utiliser une liste de vérification distincte pour votre projet, si :
•         votre évaluation environnementale de portée générale contient des critères d'examen approuvés;
•         votre processus de désignation et d'évaluation approuvé par le ministère ou par un organisme public prescrit contient des critères d'examen approuvés.
Coordonnées du promoteur :
Questions relatives à l'examen
1.         Existe-t-il une liste de vérification, une méthodologie ou un processus d'examen autorisé par le gouvernement ou préalablement approuvé?
Si la réponse est Oui, veuillez suivre la liste de vérification, la méthodologie ou le processus d'examen préalablement approuvé. Ne remplissez pas le reste de la liste de vérification.
Si la réponse est Non, veuillez passer à la question no 2.
2.	Le bien ou la zone du projet a-t-il fait l'objet d'une évaluation archéologique sous-marine ajoutée par le MTCS au Registre public ontarien des rapports sur les sites archéologiques?
Si la réponse est Oui, ne remplissez pas le reste de la liste de vérification. Vous devez suivre les recommandations figurant dans le(s) rapport(s) d'évaluation archéologique sous-marine.
Le promoteur ou la personne détenant le pouvoir d'approbation devra :
•         résumer l'évaluation archéologique sous-marine réalisée précédemment;
•         suivre toutes les recommandations préconisant des travaux d'évaluation archéologiques sous-marins supplémentaires, le cas échéant;
•         ajouter la présente liste de vérification au dossier du projet, avec les documents appropriés prouvant qu'une évaluation archéologique sous-marine a bien eu lieu (p. ex., une lettre du MTCS attestant que le rapport a bien été ajouté au Registre public ontarien des rapports sur les sites archéologiques).
Le résumé et les documents appropriés peuvent être :
•         soumis dans le cadre d'une exigence du rapport (p. ex., le document d'évaluation environnementale);
•         tenus à jour par le promoteur ou la personne détenant le pouvoir d'approbation.
Si la réponse est Non, veuillez passer à la question no 3.
3.         Y a-t-il des sites archéologiques sous-marins ou terrestres connus sur le lieu du bien ou dans un rayon de 500 mètres autour du bien ou de la zone du projet?
4.	Existe-t-il des sources locales ou autochtones attestant la présence de sites archéologiques sous-marins ou terrestres sur le lieu du bien ou dans un rayon de 500 mètres autour du bien ou de la zone du projet?
5.	Existe-t-il des sources autochtones ou des preuves historiques documentées attestant une présence autochtone passée sur le lieu du bien ou dans un rayon de 500 mètres autour du bien ou de la zone du projet?
6.	Le bien ou la zone du projet jouxte-t-il un lieu de sépulture ou un cimetière connu?
7.	Le bien ou la zone du projet a-t-il été reconnu pour sa valeur patrimoniale culturelle?
Si vous avez répondu Oui aux questions 3 à 7, ne remplissez pas la liste de vérification. Si votre bien ou la zone de votre projet peut contenir des ressources archéologiques sous-marines, veuillez faire appel à un archéologue sous-marin autorisé qui procédera à une évaluation archéologique sous-marine.
Si la réponse est Non, veuillez passer à la question no 8.
8.	Le bien ou la zone du projet a-t-il fait l'objet de perturbations récentes, importantes et de grande ampleur?
Si la réponse est Oui, ne remplissez pas la liste de vérification. Veuillez conserver et tenir à jour un résumé de la documentation attestant la survenue de perturbations récentes. Une évaluation archéologique sous-marine n'est pas requise.
Si la réponse est Non, veuillez passer à la question no 9.
9.	Y a-t-il deux ou plusieurs épaves signalées ou enregistrées ou des rapports de disparition de navires dans un rayon de cinq kilomètres autour du bien ou de la zone du projet?
Si la réponse est Oui, une évaluation archéologique sous-marine est requise.
Si la réponse est Non, veuillez passer à la question no 10.
10.	Le bien ou la zone du projet se trouve-t-il à moins d'un kilomètre d'un port, d'une hydrobase, d'un tunnel, d'une route de traversier, d'un terminal portuaire ou d'une route d'hiver (lieux actifs ou historiques)?
Si la réponse est Oui, une évaluation archéologique sous-marine est requise.
Si la réponse est Non, veuillez passer à la question no 11.
11.	Aux endroits où le projet touche un cours d'eau de quatrième ordre ou plus, y a-t-il des pertuis, des rapides, des chutes d'eau, ou est-ce que le cours d'eau entre ou sort d'une étendue d'eau située à moins de 300 mètres du bien ou de la zone du projet?
Si la réponse est Oui, une évaluation archéologique sous-marine est requise.
Si la réponse est Non, veuillez passer à la question no 12.
12.	Y a-t-il des ressources de patrimoine bâti ou de paysages du patrimoine culturel qui pourraient présenter une valeur ou un intérêt patrimonial culturel jouxtant le cours d'eau ou l'étendue d'eau?
Si la réponse est Oui, une évaluation archéologique sous-marine est requise.
Si la réponse est Non, veuillez passer à la question no 13.
13.	Y a-t-il des plages inondées, des falaises, des rivages lacustres, des cours d'eau ou des berges de rivières à moins de 300 mètres de votre bien ou de la zone de votre projet?
Si la réponse est Oui, une évaluation archéologique sous-marine est requise.
Si la réponse est Non, veuillez passer à la question no 14.
14.	Y a-t-il des plages inondées, des rivages lacustres ou des berges de rivières ou de ruisseaux à plus de 300 mètres et à une plus grande profondeur que la zone du projet avec la présence d'au moins un des éléments suivants dans la zone du projet?
•         des éléments bathymétriques élevés tels que des eskers, des drumlins, des kames, des crêtes, etc.;
•         des parcelles de lits de lacs sablonneux;
•         des formes bathymétriques particulières telles que des escarpements, des hauts-fonds, des promontoires, des récifs, etc.;
•         des zones inondées d’extraction de ressources (carrières, lieux de pêche);
•         des zones inondées de peuplement ancien, notamment des ressources du patrimoine bâti ou des paysages du patrimoine culturel;
•         des voies historiques de transport inondées.
Si la réponse est Oui, une évaluation archéologique sous-marine est requise.
Si la réponse est Non, il est peu probable que le lieu du bien (ou la zone du projet) contienne des ressources archéologiques sous-marines.
Le promoteur, le propriétaire du bien ou la personne détenant le pouvoir d'approbation devra :
•         résumer les conclusions;
•         ajouter la présente liste de vérification au dossier ou au rapport du projet, ainsi que les documents appropriés.
Le résumé et les documents appropriés peuvent être :
•         soumis dans le cadre d'une exigence du rapport, p. ex. selon les processus établis en vertu de la Loi sur les évaluations environnementales ou de la Loi sur l’aménagement du territoire;
•         tenus à jour et conservés par le propriétaire du bien, le promoteur ou la personne détenant le pouvoir d'approbation.
Instructions
Veuillez avoir à disposition les éléments suivants pour pouvoir répondre aux questions d'examen :
•         une carte ou un plan montrant clairement l'emplacement et les limites du bien ou de la zone du projet;
•         la carte ou le plan doit être à grande échelle et à petite échelle et indiquer les noms des îles et des cantons à proximité à des fins de mise en contexte;
•         l'adresse municipale de chaque bien et plan d'eau dans ou jouxtant la zone du projet, le cas échéant;
•         le numéro du terrain, de la concession ou de la parcelle, ou la concession minière de chaque bien situé dans la zone du projet.
Dans le présent contexte, les définitions suivantes s'appliquent :
•         Archéologue sous-marin autorisé : archéologue détenant une licence d'archéologue sous-marin valide en Ontario délivrée par le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport. À titre d'archéologue-conseil, un archéologue sous-marin autorisé, en vertu d’une entente conclue avec un client, exécute ou supervise, pour le compte de ce dernier, des travaux archéologiques sous-marins, dresse des rapports à son intention ou pour son compte et lui fournit des conseils techniques.
 
•         Promoteur : personne, organisme, groupe ou organisation qui réalise ou se propose de réaliser une entreprise, ou qui est propriétaire ou est responsable d’une entreprise ou de la gestion ou du contrôle de celle-ci.
1.	Existe-t-il une liste de vérification, une méthodologie ou un processus d'examen préalablement approuvé?
Il est possible qu'une liste de vérification, qu'une méthodologie ou qu'un processus d'examen soit déjà prévu pour déterminer le potentiel archéologique, notamment :
•         un document établi ou adopté par la municipalité, comme un plan de gestion archéologique;
•         un processus d'évaluation environnementale, comme une liste de vérification pour les ponts municipaux;
•         des projets examinés en vertu de la Loi sur les évaluations environnementales;
•         une liste de vérification, une méthodologie ou un processus d'examen approuvé par le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport, conformément aux Normes et lignes directrices relatives à la conservation des biens à valeur patrimoniale de l'Ontario [section B.2.].
2.	Le bien ou la zone du projet a-t-il fait l'objet d'une évaluation archéologique sous-marine ajoutée au Registre public ontarien des rapports sur les sites archéologiques?
Répondez « oui » à cette question si toutes les affirmations suivantes sont exactes :
•         un rapport d'évaluation archéologique marine conforme aux exigences du MTCS a été établi;
•         une lettre a été envoyée par le MTCS à l'archéologue sous-marin autorisé confirmant que le MTCS a ajouté le rapport au Registre public ontarien des rapports sur les sites archéologiques;
•         le rapport atteste qu'il n'existe aucun risque de répercussions sur les sites archéologiques sous-marins.
Si une évaluation archéologique jugée conforme aux exigences du MTCS par ce dernier a été réalisée, et que le rapport de cette évaluation recommande de procéder à des travaux d'évaluation archéologiques sous-marins, ces derniers doivent être menés à bien.
Pour obtenir de plus amples renseignements sur les évaluations archéologiques sous-marines précédentes, vous pouvez communiquer avec :
•         l'organisme détenant le pouvoir d'approbation (municipalité ou office de protection de la nature);
•         le promoteur du projet pour lequel l'évaluation archéologique sous-marine a été réalisée;
•         un archéologue-conseil ayant les compétences nécessaires pour être titulaire d'une licence d'archéologue sous-marin valide en Ontario;
•         le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport à l'adresse archaeology@ontario.ca
3.         Y a-t-il des sites archéologiques sous-marins ou terrestres connus sur le lieu du bien ou dans un rayon de 500 mètres autour du bien ou de la zone du projet?
Le MTCS tient à jour une base de données des sites archéologiques sous-marins et terrestres dont il a connaissance. Un site archéologique terrestre peut s'étendre dans les étendues d'eau voisines. 
Pour obtenir de plus amples renseignements, vous pouvez communiquer avec le coordonnateur des données archéologiques du MTCS par courriel à l'adresse archaeology@ontario.ca.
4.	Existe-t-il des sources locales ou autochtones attestant la présence de sites archéologiques sous-marins ou terrestres sur le lieu du bien ou dans un rayon de 500 mètres autour du bien?
Vérifiez avec :
•         les communautés autochtones de votre région;
•         le personnel municipal local.
Les communautés autochtones pourraient détenir des renseignements sur la présence éventuelle de ressources patrimoniales culturelles. Nous vous suggérons donc, si l'occasion se présente, d'échanger avec ces communautés à ce sujet. Les communautés autochtones et le personnel municipal local pourraient détenir de l'information sur des sites archéologiques sous-marins qui ne figurent pas dans la base de données du MTCS ou dont le ministère n'a pas connaissance.
D'autres sources locales peuvent détenir ce type de renseignements, comme :
•         le propriétaire du bien;
•         les organismes de mise en valeur du patrimoine local et les sociétés d'histoire, Association for Great Lakes Maritime History (uniquement en anglais);
•         les organismes de plongée locaux et provinciaux (Save Ontario Shipwrecks, Ontario Underwater Council), Preserve Our Wrecks (uniquement en anglais), Ontario Marine Heritage Committee);
•         les magasins de plongée locaux;
•         les plongeurs amateurs et les associations de plongée de la région;
•         les musées locaux;
•         les comités municipaux du patrimoine;
•         les histoires locales ayant fait l'objet de publication.
5.	Existe-t-il des sources autochtones ou des preuves historiques documentées attestant une présence autochtone passée sur le lieu du bien ou dans un rayon de 500 mètres autour du bien ou de la zone du projet?
Vérifiez avec :
•         les communautés autochtones de votre région;
•         le personnel municipal local. 
D'autres sources locales peuvent détenir ce type de renseignements, comme :
•         le propriétaire du bien;
•         les organismes de mise en valeur du patrimoine local et les sociétés d'histoire;
•         les musées locaux;
•         le comité municipal du patrimoine;
•         les histoires locales ayant fait l'objet de publication.
6.	Le bien jouxte-t-il un lieu de sépulture ou un cimetière connu?
Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet des cimetières et des lieux de sépulture, consultez :
•         la base de données des cimetières enregistrés de l'Unité de la réglementation des cimetières du ministère des Services aux consommateurs de l'Ontario;
•         le registre des cimetières de l'Ontario (uniquement en anglais) qui existent encore ou qui n'existent plus établi par l'Ontario Genealogical Society (OGS) (cairns, parcelles familiales et registres des sépultures);
•         le projet d'atlas numérique des comtés canadiens, pour localiser les premiers cimetières.
Dans le présent contexte, « jouxte » signifie « contigu à », ou tout autre sens défini dans un plan municipal officiel.
Si le naufrage d'un navire a entraîné la perte de vies humaines, la zone jouxtant l'épave peut être considérée comme un cimetière.
7.	Le bien ou la zone du projet a-t-il été reconnu pour sa valeur patrimoniale culturelle?
Il y a de fortes chances que des ressources archéologiques sous-marines se trouvent sur le lieu du bien ou dans la zone du projet si celui-ci a été répertorié, désigné ou considéré comme présentant une valeur patrimoniale culturelle par :
•         l'administration municipale;
•         le gouvernement de l'Ontario;
•         le gouvernement canadien.
Cela s'entend d'un bien :
•         ayant reçu une désignation officielle en vertu de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario (la LPA), à savoir :
•         un bien ayant reçu une désignation individuelle (partie IV);
•         un bien appartenant à un district de conservation du patrimoine (partie V);
•         un site archéologique terrestre ou sous-marin (partie VI);
•         ayant fait l'objet :
•         d'un accord, d'un engagement ou d'une entente de servitude conclu en vertu de la LPA (parties II ou IV);
•         d'un avis d’intention de désigner (partie IV);
•         d'une désignation à titre de « zone d’étude » par un district de conservation du patrimoine (partie V de la LPA);
•         figurant dans :
•         un registre municipal ou un inventaire répertoriant les biens à valeur patrimoniale;
•         la liste du gouvernement de l'Ontario répertoriant les biens provinciaux à valeur patrimoniale;
•         la liste du gouvernement fédéral des édifices fédéraux à valeur patrimoniale;
•         appartenant à :
•         un lieu historique national;
•         un site figurant sur la liste du patrimoine mondial de l'UNESCO;
•         ayant reçu une désignation officielle en vertu de la :
•         Loi sur la protection des gares ferroviaires patrimoniales;
•         Loi sur la protection des phares patrimoniaux;
•         sur lequel se trouve une plaque commémorative ou explicative municipale, provinciale ou fédérale.
Afin de déterminer si votre bien ou la zone du projet répond à l'un des critères mentionnés ci-dessus, veuillez vous reporter à :
•         la partie A des Critères d'évaluation relatifs à la présence éventuelle de ressources du patrimoine bâti ou de paysages du patrimoine culturel du MTCS.
Partie VI –Sites archéologiques
Les sites archéologiques comprennent trois sites archéologiques sous-marins en vertu du Règlement de l'Ontario 11/06 et cinq sites archéologiques terrestres désignés par le ministère en vertu en vertu du Règlement 875 des Règlements refondus de l'Ontario de 1990.
Pour obtenir de plus amples renseignements, consultez le Règlement 875 (uniquement en anglais) et le Règlement de l'Ontario 11/06.
8.	Le bien (ou la zone du projet) a-t-il fait l'objet de perturbations récentes, importantes et de grande ampleur?
Perturbations récentes : après 1960
Perturbations de grande ampleur : sur l'ensemble ou la majorité du bien
Perturbations importantes : perturbations majeures ou profondes
Voici des exemples de situations pouvant entraîner des perturbations du terrain : 
•         l'exploitation de carrières;
•         le dragage;
•         l'occupation de l'espace par des structures ou des constructions :
•         comprenant des fondations ou des semelles profondes;
•         l'installation d'infrastructures comme :
•         des barrages;
•         des conduites, des lignes de transport d'électricité ou des tranchées de services publics;
•         des routes sur digue;
•         des ponts.
Remarque : cela s'applique uniquement à la partie excavée de l'emprise ou du couloir, car il se peut que la partie restante n'ait pas été touchée.
Des perturbations du terrain ne comprennent pas :
•         les activités aquacoles, telles que la pisciculture;
•         les zones de récolte traditionnelle ou commerciale de poissons, de crustacés ou de végétation aquatique;
•         les zones agricoles traditionnelles qui ont été inondées.
Inspection du bien (ou de la zone du projet)
Certains documents peuvent attester la survenue de perturbations, notamment :
•         des photographies;
•         des cartes;
•         des descriptions et des plans détaillés des projets précédents.
Si les documents ne permettent pas de déterminer si le site a fait l'objet de perturbations, vous pouvez faire appel à un archéologue titulaire d'une licence d'archéologie sous-marine qui procédera à une inspection sous-marine ou à distance de la zone d'étude pour déterminer si elle présente un potentiel archéologique sous-marin.
9.	Y a-t-il deux ou plusieurs épaves signalées ou enregistrées ou des rapports de disparition de navires dans un rayon de cinq kilomètres autour du bien ou de la zone du projet?
La présence de deux ou plusieurs épaves à proximité peut être un signe de potentiel archéologique sous-marin encore plus important, puisque d'autres épaves pourraient se trouver dans cette zone.
10.	Le bien ou la zone du projet se trouve-t-il à moins d'un kilomètre d'un port, d'un canal, d'une hydrobase, d'un tunnel, d'une route ou d'un terminal de traversier ou d'une route d'hiver (lieux actifs ou historiques)?
Les zones d'activité marine sur le littoral ou au large des côtes peuvent être le signe d'archéologie sous-marine, en raison de la présence :
•         de structures bâties sur ou dans l'eau, telles que :
•         des structures de mouillage et d'amarrage;
•         des fascines, des jetées, des quais, des caissons à claire-voie;
•         des épis, des digues, des récifs artificiels;
•         des navires sabordés à des fins utilitaires ou autres;
•         des infrastructures liées à la construction ou au fonctionnement d'une installation comme un ber roulant;
•         d'éléments accidentels, tels que :
•         des navires ou des aéronefs échoués ou coulés;
•         des objets tombés.
La zone peut donc contenir des éléments ou des artefacts archéologiques sous-marins.
11.	Aux endroits où le projet touche un cours d'eau de quatrième ordre ou plus, y a-t-il des pertuis, des rapides, des chutes d'eau, ou est-ce que le cours d'eau entre ou sort d'une étendue d'eau située à moins de 300 mètres du bien ou de la zone du projet?
Les cours d'eau de quatrième ordre ou plus (selon l'échelle de Strahler) peuvent être associés à des activités humaines autour des pertuis, des rapides, des chutes d'eau, et près des étendues d'eau telles que les lacs, en raison de la présence :
•         de barrages et fascines associés à la récolte du poisson;
•         de lieux de portage liés aux voies navigables;
•         de lieux historiques de passage à gué;
•         de sources historiques d'énergie hydraulique alimentant des moulins.
Ces activités peuvent être à l'origine d'éléments ou d'artefacts archéologiques sous-marins.
12.	Y a-t-il des ressources de patrimoine bâti ou de paysages du patrimoine culturel qui pourraient présenter une valeur ou un intérêt patrimonial culturel jouxtant le cours d'eau ou l'étendue d'eau? 
La population euro-canadienne qui habitaient tout près d'étendues ou de cours d'eau pouvaient utiliser cette eau à des fins industrielles, commerciales et résidentielles. Ces activités peuvent être à l'origine d'éléments ou d'artefacts archéologiques sous-marins. Pour en savoir plus, consultez les Critères d'évaluation relatifs à la présence éventuelle de ressources du patrimoine bâti ou de paysages du patrimoine culturel du MTCS.
13.	Y a-t-il des plages inondées, des falaises, des rivages lacustres, des cours d'eau ou des berges de rivières à moins de 300 mètres de votre bien ou de la zone de votre projet?
Les abords des plans d'eau sont liés aux peuplements humains passés et à l'utilisation de la terre. Environ 80 à 90 % des sites archéologiques se trouvent dans un rayon de 300 mètres autour de plans d'eau.
•         Les plans d'eau peuvent être :
•         primaires (lacs, fleuves, rivières, ruisseaux);
•         secondaires (sources, marais et marécage, rivières et ruisseaux intermittents).
•         Les plans d'eau peuvent comprendre des plans d'eau ou des cours d'eau construits, par exemple :
•         un canal temporaire destiné à un drainage de surface;
•         des descentes enrochées et évacuateurs de crues.
•         Les rives accessibles ou inaccessibles peuvent également présenter un potentiel archéologique, par exemple :
•         des hautes falaises;
•         des barres de sables.
Vous pouvez obtenir de l'information sur les éléments riverains inondés grâce à :
•         une visite du site;
•         des photographies aériennes;
•         des données bathymétriques;
•         des études géologiques et physiographiques.
14.	Y a-t-il des plages inondées, des rivages lacustres ou des berges de rivières ou de ruisseaux à plus de 300 mètres et à une plus grande profondeur que la zone du projet avec la présence d'au moins un des éléments suivants dans la zone du projet?
•         des éléments bathymétriques élevés tels que des eskers, des drumlins, des kames, des crêtes, etc., submergés;
•         des parcelles de lits de lacs sablonneux;
•         des formes bathymétriques particulières telles que des escarpements, des hauts-fonds, des promontoires, des récifs, etc.; 
•         des zones inondées d’extraction de ressources (carrières, lieux de pêche);
•         des zones inondées de peuplement ancien, notamment des ressources du patrimoine bâti ou des paysages du patrimoine culturel;
•         des voies historiques de transport inondées.
Les formes de relief liées à des peuplements humains passés qui ont par la suite été inondées, documents historiques et chronologie du niveau de l'eau à l'appui, conservent leur potentiel archéologique.
•         Éléments bathymétriques élevés
         Des terrains surélevés, entourés par des terrains plus bas ou de mêmes niveaux, sont souvent la preuve de la présence de peuplements anciens et de l'utilisation de la terre. La présence d'eskers, de drumlins, de buttes ou encore de plateaux près de plaines situées à basse altitude est souvent le signe clair d'un potentiel archéologique. 
Afin de déterminer si votre bien ou la zone de votre projet présente des formes de relief particulières, vous pouvez :
•         consulter des cartes hydrographiques;
•         consulter des données bathymétriques.
•         Parcelles de lits de lacs sablonneux
La présence, avant l'inondation, de sols sablonneux bien drainés, dans des zones caractérisées par un sol à texture fine ou rocheuse, peut être un signe de potentiel archéologique.
Afin de déterminer si votre bien ou la zone de votre projet se trouve sur d'anciennes parcelles de sol sablonneux, vous pouvez :
•         procéder à une visite du site;
•         mener une étude sur les lits de lacs et consulter des données de forage sédimentaire.
•         Formes bathymétriques particulières
         Les formes de relief particulières comprennent notamment :
•         des chutes;
•         des parois ou des affleurements rocheux;
•         des cavernes;
•         des buttes.
Avant l'inondation, ces reliefs étaient souvent importants pour les habitants de l'époque, qui les considéraient comme des lieux spéciaux ou sacrés. Ils pourraient abriter :
•         des sépultures;
•         des structures;
•         des offrandes;
•         des peintures ou des sculptures rupestres
Afin de déterminer si votre bien ou la zone de votre projet présente des formes de relief particulières, vous pouvez :
•         procéder à une visite du site;
•         consulter des photographies aériennes;
•         consulter des données bathymétriques.
•         Zones inondées d’extraction de ressources
Avant l'inondation, les ressources suivantes étaient extraites dans ces zones :
•         des plantes alimentaires ou médicinales (p. ex., voies migratoires, lieux de fraie, prairies);
•         des matières premières rares (p. ex., quartz, cuivre, ocre ou affleurements de chert);
•         des ressources liées aux anciennes activités industrielles (p. ex., traite des fourrures, bûcheronnage, prospection et extraction minières).
Les communautés autochtones peuvent détenir des connaissances traditionnelles sur l'utilisation ou la présence de ressources dans ces zones par le passé.
•         Zones inondées de peuplement ancien
Les zones de peuplement euro-canadien comprennent notamment :
•         les premiers lieux d’établissement de militaires ou de colons (propriétés familiales, cabanes isolées, ensembles de fermes);
•         d'anciens quais ou appontements;
•         des églises destinées aux premiers colons et d'anciens cimetières.
•         Voies historiques de transport inondées : par exemple, sentiers, passages, chemins, voies ferrées et routes de portage.
Pour obtenir de plus amples renseignements à ce sujet, vous pouvez consulter :
•         les cartes et les atlas historiques : 
•         pour obtenir des renseignements sur les indices de peuplements comme les sentiers (notamment des sentiers autochtones), les monuments, les structures, les clôtures, les moulins, les routes historiques, les voies ferrées, les canaux, etc.; 
•         les archives de l'Ontario (uniquement en anglais) contiennent une vaste collection de cartes et d'atlas historiques;
•         les versions numériques des atlas historiques sont disponibles sur le site Web du projet d'atlas numérique des comtés canadiens (uniquement en anglais);
•         les plaques ou les signes commémoratifs, comme celles des agences provinciales ou fédérales;
•         les comités municipaux du patrimoine ou les organismes locaux de mise en valeur du patrimoine (uniquement en anglais) :
•         pour obtenir des renseignements sur les premiers peuplements ou l'aménagement du territoire (p. ex., clôtures, biefs de moulin);
•         pour obtenir des renseignements sur les plaques ou les signes commémoratifs.
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